
LA CFDT FACE 
AUX ÉLECTIONS 
DE 78 

A c t u e l l e m e n t , la C F D T o c c u p e 
p o u r u n e p a r t le d e v a n t 
d e la s c è n e p o l i t i q u e e n F r a n c e : 
sa p l a t e - f o r m e , 
l a r g e m e n t d i s t r i b u é e 
e t c o m m e n t é e , 
e s t a u c œ u r 
d e n o m b r e u s e s d i s c u s s i o n s . 
S o n C o n s e i l N a t i o n a l 
d e s 27 , 28 e t 29 o c t o b r e 1977 
e n a g a c e p l u s d ' u n à g a u c h e . 
M a i r e , t r è s s o l l i c i t é 
p a r les m o y e n s d ' i n f o r m a t i o n , 
d i s t r i b u e s u r les r a d i o s 
m i s e s e n g a r d e e t a p p r é c i a t i o n s 
«spécifiques», 
a u n o m d e la C F D T , 
s u r la r u p t u r e d e l ' U n i o n 
d e la G a u c h e e t l ' h o r i z o n 78 . . . 
Fau t - i l d o n c y v o i r le r e f l e t 
d ' u n e f o r c e s o u d a i n e m e n t 
a f f i r m é e o u , p l u s s i m p l e m e n t , . . . 
c o u r t i s é e ? O ù e n e s t - o n d a n s la 
s e c o n d e c e n t r a l e s y n d i c a l e 
d e F r a n c e , à l ' a p p r o c h e d e 78, 
d e s r a p p o r t s a v e c le PCF 
e t le P S , 
d e la r e c h e r c h e d ' u n e a l t e r n a t i v e 
a u P r o g r a m m e C o m m u n ? 

On se souv ient encore , parmi les 
mi l i tants CFDT , de l ' in tervent ion de 
Maire au Bureau Nat ional de la 
Confédéra t ion de ju in 76. Le B .N . 
étai t invité à réf léchir sur la mon tée 
du basisme et du gauch isme dans 
l 'organisat ion, ainsi que sur le rôle 
dangereux des Fédérat ions (P .T .T . , 
San té , H A C U I T E X , Banques, Cons
t ruc t ion) et de la Région (Rhône-
Alpes) regroupées alors sous l 'ét i
quet te de «Contribution» ( 1 ) et grave
men t , le secrétaire de la CFDT 
a t t i r a i t l ' a t t e n t i o n de t o u t e la 
d i rect ion confédéra le sur le fa i t 
qu'«/7 est impossible de continuer à 
travailler trois ans encore sur ces 
bases». Il s 'en prenait à Y «irrespon
sabilité» de la minor i té du 3 7 e 

Congrès ou p lu tô t d e s minor i tés ! 
Un an et plus de prat ique synd i 

cale a démon t ré qu 'e f fec t i vement 
les piliers CERES de la Con t r ibu t ion 
avaient un «comportement qui 
relève soit d'un jeu électoral irres
ponsable, soit d'une volonté de 
prise de pouvoir, (...) qu'il y a plus 
que des nuances qui séparent les 
P. T. T. de la Construction ou les 
Banques de Rhône-Alpes.» (2) et que 
depuis le 3 7 e Congrès, major i té 
confédérale et minor i té n'avait p lus 
le même sens ! A u j o u r d ' h u i , avec 
les posi t ions prises par les d i f féren
tes organisat ions sur la Plate- forme 
CFDT et depuis la désun ion de la 
gauche , la batail le pol i t ique est 
autre dans la Confédéra t ion . Il y a 

95 

place pour une recompos i t i on s igni 
f icat ive de la Gauche syndica le , 
clar i f iée, sur une base de classe. 

L'HÉRITAGE 
DU 37« CONGRES 

La montée 
des oppositions 

A A n n e c y , la major i té confédérale 
sor tante avait mesuré de près ses 
d i f f icu l tés. Sur certains vo tes , «pour 
l'hégémonie de la classe ouvrière», 
sur l 'aff i l iat ion internat ionale de la 
CFDT, les cadres. . . , il y a eu plus 
de 40 % d 'opposants . Et sur des 
or ientat ions plus c la i rement encore 
opposées au ré formisme, des scores 
de 21 à 32 % on t inquiété la 
d i rect ion confédérale et au-delà t ous 
les t enan t sdu PS dans laCFDT. . . (3) 

Un rappor t alarmiste de Maire au 
Bureau Nat ional de ju in f u t rendu 
publ ique en oc tobre 76 sans dou te 
pour donner plus de relief aux 
mesures de «mise au pas» prises 
alors. On y relevait —out re la 
«montée du gauchisme et du 
basisme»— le fa i t que «dans la 
majorité qui a voté les résolutions 
du 37e Congrès, beaucoup ne les 
ont pas totalement intégrées ni mises 
en pratique»... 

Et de fa i t , de nombreux congrès 
locaux voi re fédéraux (Équipement 
par exemple) devaient sanct ionner 
u n e s i t u a t i o n o ù la «majorité 
confédérale» avait du mal à se 
just i f ier en tan t que tel le. 

Mais qu i donc mon ta i t en l igne 
ainsi ? 
— D'une part un couran t d 'oppos i 
t ion se réc lamant peu ou prou de 
l 'ex t rême-gauche. Mais de l 'aveu 
m ê m e de Mai re , «ce courant est 
composite... Il n'y a pas lieu de tout 
mélanger». C'est pour tan t ce que f i t 
a l lègrement la d i rect ion confédéra le 
t ou te cet te année, tou rnan t le dos à 
cet te invi te à l 'analyse concrè te ! 

Les forces soc ia l -démocrates au 
sein de la Confédéra t ion avaient en 
ef fe t plus intérêt à l 'amalgame qu 'à 
la c l a r t é . A c c u s a n t l ' o p p o s i t i o n 
syndicale de «préférer le travail 
dans l'ombre», les réformistes f u 
ya ient en réalité le débat pol i t ique 
lancé à plusieurs reprises par cet te 
oppos i t ion et lui préféraient les 
coups bas d 'apparei l ! 

A la faveur d 'une certa ine c o n f u 
s ion , avant et après A n n e c y , une 
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autre contestation prétend parler au 
nom de tous les minoritaires de 
l'organisation. Le GERES en fut 
l'acteur principal. En contestant E. 
Maire et la majorité confédérale par 
l'intermédiaire d'organisations telles 
que les P.T.T. ou Rhône-Alpes, la 
fraction du PS favorable au révi
sionnisme y trouvait deux avanta
ges : se donner à peu de frais un 
vernis de gauche et préparer une 
prise de pouvoir pour le 38 e 

Congrès Confédéral ... 

Après le conseil national 
de la CFDT 
d'octobre 1976 

UNE UNITE 
SUR LE DOS 

DES «COUCOUS».... 

En octobre 1976 fut présenté le 
rapport Decaillon-Hureau (du nom 
de deux des membres de la 
Commission Executive CFDT) (4) 
sur l'organisation interne et la 
préparation du 38 e Congrès Confé
déral. On s'y prenait tôt cette fois ! 
Ce texte qui préconisait de prendre 
toutes les mesures pour «faire face 
en 1978 à toute tentative de 
débordement» ouvrai t déjà une 
situation nouvelle. C'était la façon 
pour la direction confédérale de tirer 
le bilan de ses inquiétudes d'Anne
cy et de mettre bon ordre dans la 
centrale. » 

S'en prenant à la minorité de la 
«contribution», Maire lui demandait 
alors de choisir son camp : aux 
côtés des «gauchises et basistes» 
ou dans une collaboration —même 
traversée de tensions— avec la 
major i té confédérale ? Mais le 
CERES avait déjà, au sein du 
regroupement hétérogène de la 
«contribution» désigné clairement 
l'opposition révolutionnaire comme 
son adversaire numéro un dans les 
rangs CFDT (faisant, par exemple, 
pression pour que la Fédération 
Santé se débarrasse de certains de 
ses responsables jugés «gauchistes !) 

Aussi les organisations les plus 
marquées par l'influence de la 
fraction CERES du PS (Rhône-
Alpes, PTT) souscrivent dans les 
faits à l'invite confédérale à la 
collaboration «anti-coucous». Dès 
lors les coups pleuvent : 
— Contre la «dissidence» de la 

Fédération de l 'Équipement qui 
refusait de se fondre purement et 
simplement dans la grande Fédéra
tion des Transports et de l'Équi
pement sous la coupe social-démo
crate d'une équipe issue de la 
Fédération des cheminots... 
— Contre l'Union Départementale de 
Gironde, accusée de ne pas fonc
tionner comme «structure CFDT 
démocratique» (et de soutenir in
considérément des comités de sol
dats et de chômeurs) et qui se voit 
dissoute, mise en tutelle pendant 
tout un temps... 
— Contre les militants les plus actifs 
du Syndicat Berliet et d'une section 
des Banques du Rhône rendus 
responsables d'un soi-disant «mau
vais fonctionnement» et démis de 
toute fonction syndicale. 
— Contre la désignation d'un per
manent d'Union locale, suspect de 
ne pas «être dans la ligne», à 
Dunkerque... 
— Contre l'existence même de l'U
nion Locale de Paris consi
dérée comme «rebelle», dissoute et 
toujours pas reconstruite... 

Les faits ne manquent pas mal
heureusement à ce noir palmarès de 
la «normalisation» syndicale ! 
• A ce prix, une «opposition de sa 
Majesté» (c'est-à-dire courtoise et 
ouverte à la collaboration et reven-
dicant l'alternance comme au par
lement britannique) se fait jour, 
incarnée par les forces pro-CERES. 

Elle sera rejointe en partie en 
cours d'année par une autre com
posante de la «contribution» repré
sentée par Hacuitex et les Banques. 
Les fluctuations du PSU, sa volonté 
de s'accrocher au char du Pro
gramme commun et notamment du 
PCF (5), explique assez largement 
cette évolution quand on sait la 
place qu'occupent son point de vue 
et ses adhérents dans ces organisa
tions... 

Tant que l'Union de la gauche 
allait bon train, l'unité l'a emporté 
sur la lutte entre la majorité et la 
minorité issue de ce qui fut la 
«contribution». 

Vers 
une nouvelle opposition 

• La situation a donc évolué, s'est 
clarifiée au sein de la gauche 
syndicale. Par ses positions «res-
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ponsables», de «dialogues avec les 
partis de gauche», imprimant à la 
ligne CFDT d'Union des forces 
populaires une inflexion favorable à 
l'unité prioritaire avec la CGT et des 
coquetteries avec le PCF, la fraction 
CERES de la «contribution» (rejoin
te récemment par la Fédération de 
l 'enseignement privé) s 'excluait 
d'elle-même, peu à peu, de sa 
prétendue position d'opposition de 
gauche dans la confédération. 
• S'en trouvait éloignée également 

la Fédération de la Santé où le PS 
mitterrandiste — aidée de la vieille 
droite ex-CFTC — avait pris les 
choses en main. 
ë Par contre, on a depuis assisté à de 
nombreux congrès où s'est précisée 
la force réeile d'opposition, celle qui 
au plus près des travailleurs, et 
présente dans leurs luttes, en 
exprime le mieux les aspirations : 
c'est paradoxalement dans les syn
dicats de Fédérations dont la 
direction se réclame de la «majorité 
confédérale» (Métallurgie, Chimie, 
Transports et Équipement, Sécurité 
sociale, SGEN...) que se trouve le 
mieux ce courant d'opposition syn
dicale. Des structures telles que des 
inter-trusts et comités de branches 
sont l'écho régulier des batailles 
menées contre le réformisme. De 
nombreuses unions inter-profession
nel les de base ou de secteur (et 
anciennes unions locales) sont 
également un terrain de dévelop
pement d'une contestation réelle. 
Certaines Unions départementales 
n'échappent pas à ce mouvement... 

La social-démocrat ie dans I J 
confédération s'en inquiète ! 
• D'autant qu 'au niveau des 
Fédérations les choses ne restent 
pas seulement en l'état. Chacun 
aura pu noter au fil des Conseils 
nationaux, par exemple, l'évolution 
d'organisations — autrefois orien
tées plutôt à droite — comme les 
Finances ou l'Alimentation. Sans 
compter les positions d'une Fédéra
tion ouvrière comme la Construc
tion-bois qui semble ne pas avoir 
suivi, jusque-là, le CERES comme le 
reste de la «contribution». Si l'on 
ajoute à cela le fait que des 
organisations de la «majorité» telles 
que l'EDF-GDF, les Mineurs ou les 
Services sont capables de prendre 
des positions allant dans le sens des 
aspirations des travailleurs, cela fait 
un important ensemble ! 
• Le débat en cours sur l'actualisa

tion du Programme commun et la 
querelle à gauche qui l'accompagne 
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montrent qu'au sein de toutes ces 
organisations un courant profond 
existe. Il cherche à poser les vraies 
questions. En germe s'y trouve une 
nouvelle opposition pour de
main, une nouvelle majorité 
pour après-demain... 

LES CONSEQUENCES 
DE LA RUPTURE 

DE L'UNION 
DE LA GAUCHE 

La redistribution 
des cartes 

La réactualisation du Programme 
commun a en effet, été l'occasion 
de voir apparaître au grand jour les 
regroupements que nous avons vus 
peu à peu s'opérer depuis Annecy. 
• On le sait (6) l'influence du PS 

de Mitterrand depuis 1974 dans la 
CFDT est réelle. Et surtout au 
niveau des instances dirigeantes. 
Un temps la lutte contre le plan 
Barre (plus d'ailleurs par proclama
tions qu'actions coordonnées, au 
plan confédéral) a relégué un peu 
au second plan cette indéniable 
présence. Le débat télévisé Barre-
Mitterrand avait rendu discrets les 
partisans les plus avoués du Parti 
socialiste. Leurs «frères ennemis» 
du CERES, surtout occupés à 
placer des hommes en vue du 38e 

congrès, s'intéressaient alors essen
tiellement à la formation syndicale, 
avec Rhône-Alpes comme plaque 
tournante dans la CFDT... Maire et 
ses immédiats alliés actuels (Trans
ports, Chimie, Agriculture...) travail
laient à des propositions de plate
forme CFDT, afin d'accentuer le 
poids spécifique CFDT dans les 
débats politiques à venir et de 
ressouder la Confédération, un an 
après Annecy. 
• Les escarmouches au sein de la 

gauche, pendant l'été, sur le SMIC 
ou le nucléaire vont rapidement 
amplifier les divergences internes à 
la CFDT que le Conseil national de 
juin avait laissé entrevoir. Edmond 
Maire alors dénonçait le PCF et sa 
«conception de l'État, abstrait, 
dominateur, étranger au peuple, qui 

ne peut que susciter les réserves de 
syndicalistes autogestionnaires» et 
s'inquiétait en même temps que 
«certains hommes politiques com
mencent à exprimer des craintes sur 
les luttes sociales qui pourraient se 
produire, une fois la gauche au 
pouvoir» sans franchement nommer 
le PS — directement impliqué pour
tant dans une telle démarche (7). 

A partir de là, chacun s'est mis à 
découvert... 
• Rapidement le Parti socialiste et 

ses relais confédéraux, au niveau du 
secteur politique de la CFDT 
qu'anime Moreau, faisaient savoir 
leur désagrément d'être critiqués 
par la CFDT. Cela devenait franche
ment gênant pour eux après le 
meeting de rentrée de la Confédé
ration à Strasbourg (8) où Maire 
faisait état d'une «inquiétude réelfe 
chez de nombreux travailleurs pour 
qui ses propositions (celles du 
PS - NDLR) apparaissent trop timo
rées et sa mise en cause de la 
logique actuelle insuffisante». D'au
tant qu'immédiatement L'Humanité 
s'en emparait sans vergogne, tai
sant les critiques adressées par 
ailleurs au PCF. 

On a vu alors courir dans la 
Confédération des rumeurs insistan
tes, venant du PS et ses proches, 
selon laquelle «on ne pourrait pas 
se fier vraiment à Maire en 1978». 
Certains, du côté de la Métallurgie 
par exemple, recherchaient déjà des 
moyens supplémentaires pour amar
rer plus la CFDT à la social-démo
cratie... Une série de pressions se 
sont fait jour qui ont peu à peu 
conduit à ce que s'estompe, au fil 
des déclarations, la critique du PS. 
• Dans le même temps — au nom 

du refus de la «dérive réformiste», 
du «risque de la gestion social-
démocrate après 78», le CERES 
flanqué de la majorité des forces 
PSU et de certains courants trot
skistes pour l'occasion, repartait à 
l'attaque. De stages en textes de 
réflexions, ce courant, principale
ment incarné dans l'U.R. Rhône-
Alpes et la Fédération des PTT, 
recentrait ses critiques contre la 
plate-forme CFDT et ses ambiguïtés 
(9). Il y voyait l'occasion de faire 
d'une pierre deux coups : 
— refuser au courant d'opposition 
syndicale de classe de se saisir des 
propositions de droits nouveaux 
pour en appeler à la mobilisation et 
à l'initiative ouvrière autonome des 
partis de gauche en 78... 

— discréditer {'«impasse social-
démocrate» (que certains traits des 
propositions confédérales risquent 
d'autoriser) au profit des projets 
révisionnistes. 
• Dans tout cela, la grande masse 

des adhérents et même des mili
tants actifs est restée perplexe. Ne 
se reconnaissant ni dans les propo
sitions du PS ni dans celles du PCF 
et leur écho CERES dans la CFDT, 
les travailleurs qui font confiance à 
la Confédération française démocra
tique du travail ont au contraire 
accordé un certain crédit aux 
initiatives proprement syndicales 
dans la période. Beaucoup, en 
soutenant «une démarche spécifi
que CFDT», recherchent en fait 
surtout une alternative à une Union 
de la gauche désunie et source 
d'incertitudes pour eux désormais. 

«La spécificité CFDT» 

Ainsi, derrière le soutien, sou
dainement élargi, à la plate-for
me confédérale et à une promes
se de relance de l'action syndicale 
différentes lectures de la crise de 
la gauche se retrouvent. 

• Aux côtés de Maire, et enclins à 
un soutien modéré mais effectif 
au PS, certains courants réformis
tes refusent de s'engager à fond 
dans la querelle de la gauche, 
pour préserver l'unité de la confé
dération... et leurs positions par la 
même occasion. 

• Par ailleurs, on assiste, de l'a
veu même du Bureau National à 
une résurgence de «réflexes de 
type anarcho-syndicaliste ou des 
phénomènes de basisme» (10), 
fait d'un égal dégoût pour les 
manœuvres de tous les partis de 
gauche ou de droite. La volonté, 
en outre de passer enfin à l'assaut 
du plan Barre (autrement que 
dans des discours) pour sauvegar
der le pouvoir d'achat et l'emploi 
n'y est pas étrangère non plus ! 

Mais outre les positions de force, 
assez importantes au demeurant, 
il y a la réflexion ouverte par la 
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q u e r e l l e s u r les p r o j e t s rée l s des 

p a r t i s d e g a u c h e , d é c o u v e r t s 
à ce t te o c c a s i o n , c o m m e p r o f o n 
d é m e n t d i f f é r e n t s e t i n q u i é t a n t s à 
p l u s i e u r s t i t r e s . . . Ce d é b a t u n e 
f o i s l a n c é , ne s ' a r r ê t e pas c o m m e 
c e l a , a u x seu les q u e s t i o n s posées 
p a r le PC o u le PS. E t c 'es t sans 
d o u t e p a r c e q u e la p l a t e - f o r m e 
C F D T m e t s u r le t a p i s des p r o b l è 
m e s rée ls posés a u x t r a v a i l 
l eu rs e t q u ' i l s e n t e n d e n t r é s o u 
d r e (sur des r e v e n d i c a t i o n s essen 
t i e l l e s m a i s s u r t o u t s u r leur p r o p r e 
rô le e n 78 e t après) q u e la spécifi
cité CFDT» m e t en j e u en f a i t b i e n 
a u - d e l à d e ce q u i f u t la «majorité 
confédérale». 

E t p a r c e q u e les a s p i r a t i o n s r é v o 
l u t i o n n a i r e s des t r a v a i l l e u r s à 
p r e n d r e e n c h a r g e leu rs l u t t e s , 
l eu r a v e n i r , p o u r u n e F r a n c e so
c i a l i s t e , s o n t a ins i m ises à l ' o r d r e 
d u j o u r d a n s les d é b a t s de la 
C F D T , u n e o p p o s i t i o n s y n d i c a l e 
c o n s é q u e n t e p e u t auss i se d é v e 
l o p p e r s u r ce t e r r a i n , y ê t r e ac t i ve 
e t c l a r i f i e r les e n j e u x de 78 . 

UNE PLATE-FORME 
POUR QUELS 
OBJECTIFS ? 

La «Plate-forme de revendi
cations et d'objectifs immédiats» 
d e la C F D T de j u i n 1977 t e n d r a i t à 
se p r é s e n t e r c o m m e u n e réponse 
s p é c i f i q u e à la c r i se «qui répond 
aux aspirations et besoins priori
taires des travailleurs» (11) . 
E t ce , au m o m e n t m ê m e o ù s ' e n 
g a g e a i e n t les o r a g e u s e s re 
n é g o c i a t i o n s d u P r o g r a m m e c o m 
m u n . 

D e p u i s , u n e c a m p a g n e de p r o 
p a g a n d e i m p o r t a n t e s 'es t d é v e 
l o p p é e d a n s la c o n f é d é r a t i o n avec 
des s u p p o r t s r a r e m e n t m i s en 
œ u v r e j u s q u e - l à (12) . 

M a i s q u e l s o b j e c t i f s e f f e c t i f s 
v i se ce t te o f f e n s i v e ? 

De f a i t , t o u t le m o n d e n 'a pas 
d a n s la C F D T , la m ê m e l e c t u r e de 
ce t e x t e , n i la m ê m e v i s i o n des o b 
j e c t i f s à r e m p l i r s u r ce t te base ! 

74-77 : 
une difficile élaboration 

Dès 1974, e t d a n s le c a d r e des 
p r é s i d e n t i e l l e s , les m e m b r e s de la 

m a j o r i t é c o n f é d é r a l e r e c h e r c h e n t 
- h â t i v e m e n t - u n e base de m o b i 
l i sa t ion p r o p r e à la C F D T , s u s c e p 
t i b l e se lon e u x de «relier en per
manence les luttes quotidiennes et 
les perspectives autogestionnai
res» (13) . Il l eur i m p o r t a i t , en ef 
f e t , de ne pas a p p a r a î t r e p u r e 
m e n t e t s i m p l e m e n t c o m m e r e j o i 
g n a n t le P r o g r a m m e c o m m u n 
q u ' i l s a v a i e n t r e f u s é de ra l l i e r e n 
7 2 . I ls a v a i e n t à t e n i r c o m p t e des* 
s e n s i b i l i t é s e t des p r é o c c u p a t i o n s 
de t o u s c e u x q u i f i r e n t la C F D T 
des l u t t e s d ' a p r è s 6 8 , e t n o t a m 
m e n t d u «printemps des O.S» de 
1 9 7 1 . . . 
O r , ces m i l i t a n t s s o u h a i t a i e n t v o i r 
«clarifier les conceptions CFDT». 
I ls é t a i e n t auss i les p l u s r é s o l u 
m e n t opposés à u n e d é p e n d a n c e 
s y n d i c a l e . Pour s ' e f f o r c e r de s o u 
d e r m a j o r i t é c o n f é d é r a l e et 
g a u c h e s y n d i c a l e d ' a l o r s , il s ' a g i s 

sa i t p o u r E d m o n d M a i r e d e d é g a 
g e r u n e p l a t e - f o r m e q u i «ramasse 
et reclasse les acquis de la Confé
dération». M a i s p o u r c e u x q u i lo r 
g n a i e n t v e r s le PS e t a l l a i e n t le 
r a l l i e r - lo rs des «Assises pour le 
socialisme» de n o v e m b r e 1974, u n 
te l t e x t e d e v a i t s u r t o u t d e m e u r e r 
f l o u (14) . 

C ' é t a i t la c o n d i t i o n p r i m o r d i a l e 
p o u r c o u v r i r leur é v o l u t i o n p o l i t i 
q u e . C 'es t ce à q u o i s ' e m p l o y è 
r e n t n o t a m m e n t p l u s i e u r s res 
p o n s a b l e s d e la F . G . M é t a l l u r g i e 
( te ls q u e J . C h é r è q u e ) ou d e l ' U 
n i o n r é g i o n a l e p a r i s i e n n e . Le ré 
s u l t a t f u t à la m e s u r e de l ' é q u i v o 
q u e r e c h e r c h é e : la c o n f u s i o n de 
c e r t a i n s c h a p i t r e s s ' a j o u t a i t au 
c a r a c t è r e «non programmé dans le 
temps» des o b j e c t i f s , d o n t on ne 
s a v a i t pas t r o p s ' i l s é t a i e n t p o u r 
a u j o u r d ' h u i ou p o u r d e m a i n o u . . . 
p l u s t a r d . 

LES «CONSEILS D'ENTREPRISES» 
DANS LE PROJET D'AVRIL 1974 (Extraits) 

Les pr incipes mis en a v a n t ' p o u r les Conseils d 'Ate l iers on t un précédent 
dans la démarche de 1974 de la CFDT : 

L A G E S T I O N D E S E N T R E P R I S E S S O C I A L I S É E S 

« B u t : Les entreprises socialisées do ivent être gérées par les travai l leurs 
de façon décentral isée, refusant t o u t é ta t isme. 

Pour que leur d imens ion , souvent impor tan te , ne soit pas un obstac le 
à la démocra t ie de la déc is ion, des l ieux de décis ion décentral isées dev ron t 
être instaurés. Il ne suf f i t pas, en e f fe t , de démocrat iser les décis ions du 
s o m m e t » . 

« M e s u r e s : a) créat ion d 'un consei l d 'entrepr ise composé de 
représentants élus par les travai l leurs. Ces représentants seront choisis 
parmi les élus des col lect i fs de travai l des d i f férents établ issements ou 
services. 

C e t t e s t r u c t u r e s ' o p p o s e à l ' e x i s t e n c e p a r a l l è l e d ' u n c o n s e i l 
d 'admin is t ra t ion et d ' u n comi té central d 'entrepr ise. 

Le consei l d 'entrepr ise élira et cont rô lera la d i rect ion de l 'entreprise. Il 
aura t o u t pouvo i r , dans le cadre des object i fs du p lan, celui-ci expr imant 
les pr ior i tés f ixées par la col lect iv i té nat ionale ou régionale, selon les cas. 

D'autre part , le conseil d 'entrepr ise devra tenir c o m p t e à la fo is : 
— de la sect ion syndicale d 'ent repr ise, d o n t le rôle sera é tendu ; 
— et d 'une instance consul ta t ive qu i sera mise en place pour représenter les 
intérêts extér ieurs à l 'entreprise (ce q u ' o n appel le le plus souvent « l ' in térêt 
général» : usagers, col lect iv i tés locales, e tc . ) . 

b) A u niveau des établ issements, des consei ls d ' é t a b l i s s e m e n t . 
seront mis en place. Leur compos i t i on est ident ique à celle des consei ls 
d 'entrepr ise. Le chef d 'établ issement sera élu par le consei l d 'é tab l issement 
sur la base de cri tères de compé tence établis en accord ent re le consei l 
d 'é tabl issement et le consei l d 'entrepr ise. Dans le cadre du plan de 
l 'entreprise, le consei l d 'é tabl issement jouira de tou te l 'au tonomie possible. 

c) Un système de con f ron ta t ion sera mis en place ent re les 
conseils d 'é tabl issement d 'une m ê m e locali té et l ' instance po l i t ique 
c o m m u n a l e , sur tous les prob lèmes concernan t à la fo is les entrepr ises et 
la c o m m u n e : t ranspor ts , po l lu t ion , logements , équ ipements . . .» 
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L'accord de capitulation devant 
les exigences CGT, signé en ju in 
74 pour des revendications large
ment en retrait sur la pratique 
CFDT de base, et en particulier 
à Lip, renvoya rapidement la 
plate-forme «fourre tout» d'avri l 
74 aux oubliettes (15). 

Depuis, la réflexion confédé
rale a souffert d 'un certain aban
don de ces objectifs. Certains 
sont allés poursuivre au PS ou au 
CERES une autre réflexion. 
Durant ce temps, le «réalisme 
syndical» l'a emporté sur la dé
marche, pourtant intéressante, 
amorcée par certains aspects de la 
plate-forme de 74 lorsqu'elle po
sait «le problème du pouvoir et 
des droits des travailleurs par
tout». 

Tentation gestionnaire 
et aspirations 
des travailleurs 

Au 37ème Congrès confédéral 
d 'Annecy ressurgit la nécessité de 
présenter des objectifs CFDT spé
cif iques. Mais pas un mot d'auto
cri t ique sur l ' inf lexion de la réfle
xion confédérale et les incidences 
de l'opération des Assises de 
Mi t ter rand ! On glisse allègre
ment, sans évoquer non plus les 
ambiguïtés de la démarche pré
cédente que soulignait pourtant 
21 % du Congrès lorsqu' i l refusait 
de «lutter pour obtenir le socia
lisme par morceaux» ! 
• Dans la démarche confédérale, 
un premier aspect posait en 
effet la nécessité de «mettre en 
route, dans les entreprises quel
ques processus autogestionnai
res», des «blocs expérimentaux»' 
(16). La CFDT était alors à la croi
sée des chemins. Le pas 
conduisant de fait à un proces
sus laissant intact l 'Etat bourgeois 
dans un capitalisme maintenu, 
était proche d'être franchi. Certai
nes forces dans la Confédération, 
dans la mouvance du PS et surtout 
des anciens PSU ralliés en 1974 à 
Mi t te r rand, sont toujours prêtes 
à le franchir ! (17) 

L'examen de l'actuelle plate
forme CFDT témoignera de la 
subsistance de telles tentations ré
formistes que le rapport de forces 
au sein des organes de direction 
confédéraux permet encore. 

La C. F. D. T. face aux échéances de 78 

L'EXPÉRIMENTATION SOCIALE 
OU COMMENT CHERCHER 

A GOMMER LES CONTRADICTIONS 
DE CLASSES 

L'officieuse revue du PS, Faire avance au sein de ce parti et dans la 
CFDT une «stratégie de l'expérimentation sociale». Le col loque 
Faire — Nouvel Observateur du 4 septembre 77 y était consacré. On y a 
surtout vu une tentative conjuguée sur les terrains de l'écologie, du cadre 
de vie, du militantisme syndical et politique (autant de thèmes abordés), 
d'effacer les différences fondamentales, de gommer des contradictions de 
classe... 

Pour Pierre Rosanvallon, introduisant les travaux (dans le numéro 23 delà 
revue Faire), il s'agirait à partir de Y «action militante quotidienne, au sein 
des partis, des syndicats, des associations» de «tenter des expériences 
porteuses de nouveaux rapports sociaux» allant jusqu'à «bousculer ces 
catégories de l'utopie, de la réforme, et de la révolution». Ce qu'il visait par 
là, par amalgame, c'est à discréditer l'action révolutionnaire de classe en la 
mettant sur le même plan que la pratique réformiste. Pour ce faire, il 
essaie de leur trouver un trait commun qui serait «le mythe du moment 
révolutionnaire». En effet, selon lui, les révolutionnaires, en s'en remettant 
au Grand Soir d'une Révolution à venir refuserait de transformer dès 
aujourd'hui les rapports sociaux et la qualité de la vie. Ils subordonneraient 
toute transformation à un avenir jugé par Rosanvallon problématique (et 
semble-t-il dangereux !) . De la sorte, Faire présente les révolutionnaires 
comme pris dans une contradiction de taille : un discours qui promet des 
«lendemains qui chantent» et une pratique sociale ramenée à celle des 
réformistes, pour des revendications «étroitement économistes». De la 
sorte, la seule différence qu'entretiendraient selon cette revue réformistes 
et révolutionnaires serait la «croyance ou non dans la possibilité de la 
Révolution»... En attendant, chacun baignerait dans le même réformisme 
pratique. 

Prétendant alors «dépasser» cette contradiction truquée d'avance, P. 
Rosanvallon et ses amis proposent {'«expérimentation sociale»... 

Il s'agirait pour lui de réaliser des transformations (dans la hiérarchie, les 
conditions de travail, les rapports dirigeants/dirigés, les institutions ou le 
cadre de vie), qui, tout en ne posant à aucun moment le problème de la 
domination de classe bourgeoise et le rôle de l'État, finiraient pourtant 
— on ne sait comment— par «remettre en cause» cette même domination. 
On expérimenterait ainsi le socialisme sans s'en douter, progressivement, 
bien au chaud dans le système. Assurément, la démarche est" claire : se 
préserver d'avance de l'accusation de classe : «Utopie» et «réformisme», 
en niant toute validité à la contradiction réformes/révolution. A l'abri de ce 
rideau de fumée, il ne reste plus alors à ces sociaux-démocrates modernes 
qu'à baptiser l'aménagement social du capitalisme que prépare le PS pour 
après 78 en «expérimentation sociale, autogestionnaire». Certains dans la 
CFDT rêvent de se servir de la Plate-forme confédérale pour couvrir ce tour 
de passe-passe : l'ambiguïté des objectifs CFDT ne les y autorisera-t-elle 
pas ? 

ce que représente la restauration 
du capitalisme en URSS. Chez cer
tains, en particulier chez de nom
breux dirigeants venus de la 
CFTC, cela n'est que le reflet d 'un 
anti-communisme farouche et 
ancien. Mais la majorité des mi l i 
tants raisonne surtout sur ce 
qu'el le constate : la réalité social-
impérial iste, bureaucratique, du 
capitalisme d'Etat qui enserre la 
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• Mais, dans la démarche de déf i
nit ion des objectifs CFDT, s'i l y a 
des risques, on trouve aussi une 
espérance sincère : le refus con
jo int de «l'aménagement social du 
capitalisme, le socialisme autori
taire et bureaucratique d'E
tat» (18). 

Il y a en effet dans la Confédéra
t ion française démocratique du 
travail une certaine réflexion sur 



La C. F. D. T. face aux échéances de 78 
classe ouvrière et les peuples 
d'URSS et des «démocratiespopu
laires» dans son carcan, au profit 
d 'une nouvelle bourgeoisie... 

D'un autre côté, des exigences 
majeures des travail leurs ont pu 
s'exprimer d'une certaine maniè
re dans la CFDT depuis 1970, avec 
la reconnaissance des «luttes des 
travailleurs comme moteur de la 
transformation sociale» (19). Il 
n'est pas sans importance de voir 
E. Maire rappeler (en ju in 1977) 
que ce sont les travail leurs eux-
mêmes qui «doivent être les ac
teurs des transformations» et qu ' i l 
s'agit de «refuser toute appro
priation du pouvoir par les techni
ciens et les chefs de partis, de 
changer conjointement l'entrepri
se, la société et l'Etat, réduire la 
division sociale du travail et ren
dre les travailleurs actifs dans 
tous les domaines de leur vie». 
Bien sûr, il y a sans doute loin des 
envolées d 'au jourd 'hu i , à la réali
té d'après 78. Les confédéra
t ions ne sont pas Si unies que cela. 
Parmi eux, certains (qui du PS, 
qui du GERES) n'en pensent pas 
un mot ! Mais la pression de la 
réalité mil i tante CFDT est là, et 
ce que Maire exprime -au delà des 
confusions- est bien plus profon
dément ressenti dans l'organisa
t ion que dans les discours de Con
grès ou de Conseils. 

A l 'entreprise, nombreux sont 
les mil i tants qui prennent au 
pied de la lettre le mot d'ordre 
du 36ème Congrès Confédéral : 
«Vivre demain dans nos luttes 
d'aujourd'hui». Ni gauchistes, ni 
même basistes, ils sont la base 
réelle de l'avancée confédérale 
d'une plate-forme à l 'autre. 

Car entre temps, les idées des 
luttes ouvrières de Lip, Dunker
que, la Saviem, Renault et tant 
d 'autres, ont fait leur chemin. 
L'aspiration révolutionnaire à 
prendre en charge aujourd'hui les 
luttes, demain la société entière, 
anime de larges pans de la classe 
ouvrière. Par un nombre impor
tant de sections syndicales d'en
treprises engagées dans l 'action, 
la CFDT est plongée dans le débat 
de l'avenir ouvrier. . . Le rôle réser
vé aux travail leurs dans le 
Programme commun et plus part i
culièrement dans le projet du PCF 
inquiète par conséquent les forces 
vives de la Confédération et pres
se celle-ci de se définir. 

C E QU'APPORTE 
LA PLATE-FORME CFDT 

Destinée à condenser des exi
gences communes à toute la Con
fédération, le texte amendé par le 
Conseil National de ju in 77 a du 
mal à éviter toujours le catalogue 
revendicatif. Le caractère ambigu 
de son uti l isation y est pour beau
coup : «Nos revendications sont 
valables pour aujourd'hui et pour 
demain» disait J.P. Jacquier, de la 
F.G agriculture CFDT, lors du 
débat qui précéda le Conseil de 
ju in (20). 

• Une série d'organisations con-
dérées proches de Mit terrand 
(F.G. des Transports et l 'Equi
pement F.U. Chimie par exemple) 
trouvaient dans ces ambiguïtés, 
mêmes la matière à échelonner 
par avance l 'obtention des reven
dications sur 2 ans d'exercice du 
gouvernement par la gauche, tout 
en aff irmant par ail leurs qu'«un 
certain nombre de revendications 
ne pourront pas déboucher si la 
droite reste au pouvoir» (Pays de 
Loire CFDT). En quelque sorte, 
dans ces conditions, les objectifs 
de la CFDT ne seraient plus pour 
aujourd'hui et . . . pas encore pour 
demain ! Curieux «défenseurs de 
la plate forme confédérale» assu
rément ! Ils se sont même efforcés 
de l imiter toute une série d'objec
t i fs revendicatifs comme le «con
trôle du crédit», l'avancée vers les 
35 heures, les contrats à durée l i 
mitée (qu' i l s 'agirait seulement 
pour eux de «réglementer») 
«la retraite à 55 ans pour les tra
vaux pénibles» ou même la f ixa
t ion du SMIC à 2 400 F pour 40 
heures (base : avri l 1977)... Pour
quoi cela si ce n'est pour ne pas 
gêner un futur gouvernement de 
gauche et le PS au pouvoir ? 

Une autre l imite -non négligea
ble- du programme de mobilisa
t ion confédéral, c'est le problème 
de l 'emploi. Renforcées encore 
par les décisions du Conseil natio
nal d'octobre 77, les propositions 
de la plate forme engagent pour 
une bonne part la CFDT dans la 
voie réformiste de la co-gestion du 
chômage (22). 

Bien sûr ce n'est pas le tout de 
la position confédérale. Mais c'est 
bien présent, avec notamment 
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l ' instauration de «comités de 
branches industriel/es, regrou
pant les représentants des organi
sations syndicales, des em
ployeurs et des pouvoirs publics 
pour débattre et émettre un avis 
sur les investissements», en l iai
son avec des «comités locaux pour 
l'emploi» (composés semblable-
ment, avec simplement en plus 
des «représentants des collectivi
tés locales»). Ces comités auraient 
à «être saisis, pour débat et avis, 
de tout projet de licenciement col
lectif» comme de ceux (éven
tuels !) de créations d 'em
plois (21). 

A terme ce sont de petits «comi
tés économiques et sociaux lo
caux» qui se mettraient en place... 
avec le même bonheur que le CES 
national actuel, ses résolutions 
sans objet et sa courtoise co
gestion de la pénurie ! Dans l ' im
médiat après 78, on proposerait 
aux «comités pour l'emploi» de 
«rechercher les moyens permet
tant aux usines arrêtées et occu
pées de redémarrer», comme le 
PS de Besançon proposant aux 
«Lip» son vieux projet de «coopé
rative ouvrière». (22). 

Mais la plate-forme c'est aussi, 
et même surtout, «des droits nou
veaux pour les travail leurs et 
leurs organisations syndicales» ! 

Là est le vrai débat posé par 
les object i fs CFDT. 

Non que les tentations gestion
naires soient absentes... Mais 
parce que c'est bien le terrain où 
peut se déterminer la position syn
dicale face aux partis du Pro
gramme commun et s'élaborer 
une alternative. 

Ce n'est sans doute donc pas 
pour rien que les avances du PCF 
et les assauts du CERES (de l ' in
térieur même de la Confédération) 
portent précisément sur les chapi
tres 6 et 7 de la plate-forme, sur 
les droits des travail leurs et les 
«pouvoirs nouveaux spécifiques 
dans les entreprises nationali
sées». 

La place des travailleurs 

Il faut dire que les objectifs 
CFDT posent dans le domaine du 



La C. F. D. T. face aux échéances de 78 
rôle des travailleurs un certain 
nombre de problèmes. Le moindre 
n'est d'ailleurs pas celui de son 
élaboration ! 

Combien de militants se sont 
plaints - de la Lorraine aux Bou 
ches du Rhônes- de voir descendre 
dans les sections cette plate-forme 
dont à aucun moment la base n'a
vait été réellement saisie. S'il s'é
tait agi d'un projet à enrichir, l'ac-
ceuil eût été autre. Mais le projet 
présenté au Conseil National 
CFDT de janvier n'a navigué 
qu'entre les fédérations et régions 
avant de revenir sur la sellette du 
conseil de juin qui l'adopta ! 

Bien sûr, dira-t-on, des groupes 
de travail ont été mis en place par
fois, au niveau fédéral (par exem
ple dans le chimie et la métal
lurgie) mais Ms n'associaient guè
re qu'une poignée de responsa-

| bles syndicaux au niveau d'une 
branche, d'un inter-trust ou un 

i groupe restreint de collaborateurs 
fédéraux... 

Ceci dit, jugeons sur pièce:les 
perspectives les plus neuves en 
matière de «droits et pouvoirs 
nouveaux» sont spécifiquement 
rassemblées au chapitre 7 pour íes 
travailleurs des entreprises natio
nalisées. Grave limite que de
vaient souligner au conseil natio
nal de juin des représentants d'or
ganisations aussi diverses politi
quement que la banque ou les ser
vices... Begot, secrétaire de la Fé
dération des Banques devait no
tamment mettre en garde sur «le 
problème d'une cassure entre sec
teur nationalisé et secteur privé» 
rendue possible par les distinc
tions de droits opérées dans les 
chapitres de la plate-forme. De
puis, le débat s'est amplifié et le 
refus de ces différences, risquant 
de créer une «aristocratie, des 
privilégiés en droits», est devenu 
plus pressant encore. Au point 
que le Conseil national d'octobre 
77 a été invité, lors d'un débat li
bre sur les objectifs CFDT, à 
prendre en compte une sorte de 
préambule réaffirmant la néces
saire «unité des travailleurs des 
secteurs privés et nationalisés» 
pour l'application de l'ensemble 
de la plate-forme et soulignant 
que si les «droits nouveaux» trou
vaient un champ d'application 
plus immédiat dans la fonction 
publique et nationalisée, ils 
étaient un objectif commun à tous. 
• Dans les 707 amendements et 

134 interventions de la séance de 

juin 77 de la direction confédérale, 
nombreuses ont été les prises dé 
positions sur ces fameux «droits 
nouveaux». Mais dans la popula
risation, aujourd'hui, on ramène 
trop fréquemment au seul pro
blème des conseils d'atelier. 
• Or, c'est de tout un ensemble 
qu'il s'agit ! D'une part, la CFDT 
propose des moyens pour les sec
tions Syndicales d'Entreprise 
(SSE) : des possibilités d'existen
ce, d'expression et d'action ac
crues, par rapport à la loi du 27 
décembre 1968 qui les autorise ; 
un champ d'application étendu 
aux petites entreprises et au sec
teur public. Il est dit (chapitre 6, 
«moyen de la section syndicale») 
que la SSE aurait la gestion des 
heures de délégation, ce qui la 
rendrait «majeure» par rapport à 
l'actuelle tutelle du syndicat ou 
de la fédération sur son fonction
nement. Tous les obstacles légaux 
à l'action syndicale y compris l'o
dieuse loi dite «anticasseurs» 
seraient abrogés. Et surtout, les 
travailleurs accéderaient eux-
mêmes, sans médiation ou déléga
tion, à un pourcentage des heures 
travaillées payé pour la discussion 
dans le temps et le lieu de travail 
(chapitre 6, «droits nouveaux pour 
les travailleurs»). Ainsi des 
groupes ou commissions de tra
vailleurs pourraient réfléchir en
semble dans l'atelier aux revendi
cations, à la situation dans l'entre
prise et au plan d'ensemble, pour 
contester l'organisation capitaliste 
du travail et le système d'exploita
tion lui-même, réfléchir aux pro
positions syndicales et politiques 
et les critiquer ou s'en saisir selon 
leur nature... C'est déjà le princi
pe du conseil d'atelier qui institu
tionnalise ces possibilités au ni
veau (initialement en tout cas) des 
entreprises nationalisées... 

Que seraient 
les conseils d'atelier ? 

Le conseil d'atelier peut -à par
tir des seuls textes officiels 
du Conseil national CFDT- être 

101 

la meilleure ou la pire des choses. 
Beaucoup de choses dépendent en 
fait de l'action consciente des 
travailleurs eux-mêmes. 

Au pire, le conseil s'en tient à 
débattre des conditions de travail 
et en propose des aménagements. 
Structures bâtardes entre l'As
semblée revendicative et le tradi
tionnel Comité hygiène et sécuri
té. Dans ce cas, la montagne au
rait alors accouché d'une souris. 
C'est bien la conception qui règne 
à la fédération des PTT qui tente 
de travestir de la sorte le vaste 
projet des conseils d'atelier en 
de vulgaires «commissions de con
trôle» limitées à «l'organisation 
du travail, le règlement intérieur, 
l'organisation des services» ou 
(au contraire) étendues à «la disci
pline, la médecine du travail, les 
emplois d'encadrement et le choix 
des investissements au plan lo
cal», ces structures, oscillant en
tre la boîte à idée patronale et la 
co-gestion, tournent complète
ment le dos aux aspirations ouver
tes par la plate-forme. Les initia
teurs CERES d'une telle formule 
( présentée lors du 17e Comité na
tional fédéral des PTT CFDT des 
18, 19 et 20 octobre 77 ) montre 
bien là comment tirer en arrière la 
perspective des conseils... 

La meilleure interprétation pos
sible pour les travailleurs est 
pourtant incrite, noir sur blanc, 
dans la plate-forme lorsqu'il est 
dit que l'objet du Conseil, c'est 
tous les «différents aspects de 
l'organisation du travail», y com
pris les horaires, les effectifs, la 
production, la sécurité, les chan
gements technologiques et même 
la formation... Le champ d'action 
du Conseil, c'est l'atelier avec tou
te l'organisation capitaliste du tra
vail qu'il suppose. C'est donc d'a
bord et avant tout un organe de 
masse anti-capitaliste qu'il doit 
être, pour tous les travailleurs, 
animé par des travailleurs élus et 
révocables par leur atelier ! Con
fronté aux décisions d'ensemble 
de l'entreprise et du plan, ce sera 
nécessairement un organe de ré
flexion collective, de contestation 
et de lutte, un point d'appui es
sentiel pour dynamiser le mouve
ment syndical, le faire se tenir sur 
des positions de lutte de classe. Se 
coordonner sur «des problèmes 
généraux qui peuvent avoir des 
répercussions dans d'autres sec
teurs» est même prévu ! 
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• Des l i m i t e s e x i s t e n t encore ce

p e n d a n t d a n s ces c h a p i t r e s 
m ê m e s d e la P l a c e - f o r m e . C ' e s t , 
d ' u n e p a r t , la coex is tence a u x cô
t é s d u Conse i l d ' a t e l i e r de p r o p o 
s i t i o n s «d'extension du rôle des 
comités d'entreprise» ( C h a p i t r e 6) 
q u i c o n s e r v e n t t o u s les d a n g e r s de 
la g e s t i o n des a c t i v i t é s soc ia les en 
s y s t è m e c a p i t a l i s t e , e t de la co
g e s t i o n (y c o m p r i s pa r l ' i n s t a u r a 
t i o n de c o n t r a t s e n t r e C E . e t m u 
n i c i p a l i t é s ) . Il y a u n r i s q u e de 
s o u t i e n a u x p r o p o s i t i o n s C G T de 
«gestion démocratique» i n d é n i a 
b l e . 

veau de l'entreprise et de l'éta
blissement». 
• Il est d a n g e r e u x de la isser d a n s 

l ' o m b r e les s t r u c t u r e s a u x q u e l l e s 
ces d é l é g u é s s e r a i e n t a p p e l é s à 
p a r t i c i p e r . La d i s t i n c t i o n f a i t e e n 
t r e «conseil d'établissement = 
organe de gestion» et «comité d'é-
b/issement = organe de contrô
le» ( c h a p i t r e 7) es t t r è s f l o u e . . . 
Q u e l l e p o u r r a i t ê t r e la p r a t i q u e 
c o n c r è t e des d é l é g u é s appe lés à 
p a r t i c i p e r de la g e s t i o n de l ' e n t r e 
p r i s e , s i n o n la c o l l a b o r a t i o n de 
c lasse ? Q u e l l e g a r a n t i e en la m a 
t i è r e de ne pas les v o i r - c o m m e 

LE PROJET 
CFDT Conse i l d 'a te l ier 

(ou de service) 
Elu par les travailleurs, il 

disposera d'une autonomie 
pour tout ce qui touche aux 
condit ions et à l'organisation 
du travail, dans le cadre 
d'un contrat négocié avec le 
conseil d'établissement. 

Conseil d'établissement 

C o m p o s é de t rava i l l eu rs 
élus, il est l'échelon décen
tralisé du conseil d'entrepri
se avec lequel il passe des 
contrats. 

Comité d'établissement 
Il es t , au n iveau de 

l'établissement, l'équivalent 
du comité d'entreprise. 

Conseil d'entreprise 
Composé de travàillleurs 

élus, il définit la politique 
'générale de l'entreprise, né
gocie un contrat avec le 
Plan et nomme la direction 
de l'entreprise. 

I 

C o m i t é c e n t r a l 
d 'en t rep r i se 

Comme aujourd'hui , les 
représentants des travailleurs 
sont élus par eux, mais leur 
pouvoir est accru, notam
ment en matière de contrôle 
de la marche de l'entreprise. 

Plan 
Il est défini démocrati

quement pour tout le pays 
après une large consultation 
et selon un processus dé
centralisé. 

Ce schéma ne constitue pas à proprement parler un organigramme. Il 
a pour objet de montrer quelle dynamique devra être impulsée demain 
dans les entreprises nationalisées, à partir des conseils d'atelier et des 
conseils d'établissement élus. 

Ce schéma est valable pour une entreprise à établissements multiples. 
Lorsqu'il n'y a qu'un seul établissement, on saute bien sûr directement du 
conseil d'atelier au conseil d'entreprise. 

Par a i l l e u r s , c ' e s t la p y r a m i d e 
m ê m e des i n s t i t u t i o n s à l ' e n t r e 
p r i s e . 

Là s a n s d o u t e l ' a m b i g ù i t é es t la 
p l u s f o r t e . A l o r s q u e la p l a t e 
f o r m e r e f u s e t o u t rô le de g e s t i o n 
a u x s y n d i c a t s , à t r è s j u s t e t i t r e , e l 
le o f f r e p a r a i l l e u r s ce t te p o s s i b i l i 
t é à des «représentants élus des 
travailleurs» ( c h a p i t r e 7) «au ni-

c e r t a i n s d é l é g u é s de C o m i t é d ' E n 
t r e p r i s e a c t u e l l e m e n t - g é r e r la 
p é n u r i e e t les cadences ? Le r i s 
q u e est d e t a i l l e ! 

D e u x g a r d e - f o u s s u b s i s t e n t ce
p e n d a n t : 
— «les organisations syndicales 
n'assureront pas de responsabilité 
de gestion ; elles exerceront par 
contre une fonction de contrôle», 
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n o t a m m e n t s u r l eu rs p r o p r e s é l u s , 
d a n s la m e s u r e où la vo ie de la l u t 
t e de c lasses a u r a e l l e - m ê m e 
t r i o m p h é d a n s le s y n d i c a t . 
— c h a q u e d é l é g u é des Conse i l s e t 
C o m i t é s d ' E t a b l i s s e m e n t «rendra 
régulièrement compte de son 
mandat» d e v a n t les t r a v a i l l e u r s e t 
l e u r Conse i l de base . 

Il ne f a u t pas n é g l i g e r ce q u e 
p e u t a lo rs r e p r é s e n t e r une p r e s 
s i o n r é g u l i è r e e t u n c o n t r ô l e o u 
v r i e r s u r les é lus p o u r leur r a p p e 
ler q u ' i l s o n t à con tes te r la g e s t i o n 
f a i t e s u r le dos des t r a v a i l l e u r s , e t 
n o n à s ' y i m p l i q u e r , y c o l l a b o r e r . 
Reste q u e la l u t t e sera nécessa i re 
m e n t d u r e e t de t o u s les i n s t a n t s 
c o n t r e la b u r e a u c r a t i s a t i o n e t le 
r é f o r m i s m e ! Sans d o u t e n 'es t -ce 
pas un des m o i n d r e s m é r i t e s de la 
P l a t e - f o r m e q u e d ' i m p l i q u e r assez 
n e t t e m e n t , p o u r les s y n d i c a t s , la 
nécess i té d ' u n e t e l l e l u t t e c o n t r e 
l ' i n t é g r a t i o n à la g e s t i o n c a p i t a l i s 
t e c o m m e c o n t r e p a r t i e aux d r o i t s 
n o u v e a u x ! 

VERS 
DES CONVERGENCES 

NOUVELLES ? 

Faire face 
aux pressions... 

La démarche C F D T est nouvel le 
par rappor t à l 'ensemble des forces 
syndicales et pol i t iques de l 'Union 
de la Gauche . . . 

Le PS a vu l ' intérêt — c o m p t a n t 
sur ses relais dans la CFDT m ê m e — 
de préférer la récupérat ion (et la 
dénatura t ion ultérieure espérée) à 
tou te condamna t ion de cet te d y n a 
mique des consei ls. 

On aurai t pu a t tendre du PCF par 
con t re refus et cr i t iques : o n est si 
loin ici de la mise en place de son 
p r o j e t b u r e a u c r a t i q u e c a p i t a l i s t e 
d 'État ! Dans un premier t e m p s , 
c 'est le si lence qu i accueil l i t le déjà 
f ameux c h a p i t r e 7 de la plate
f o r m e confédéra le. Mais , au lende
ma in du discours de Maire à Stras
b o u r g , les choses s 'accélèrent. Une 
of fensive du sourire est lancée, 
cu lminant dans ce qu i f u t l ong
temps un impossible d ia logue : 
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France Nouvelle et les «Lip» ! (23) l'un 
des négociateurs socialistes de la 
réactualisation du Programme 
commun, Laurent Fabius, en vient 
même à relever que le PCF aurait 
accepté de voir effacer la diver
gence existant dans le Programme 
commun de 1972 entre «gestion 
démocratique» et «autogestion» 
(24). 

Mais, comme les «Lip», on est en 
droit de s'interroger, de ne pas 
croire sur parole ces tout nouveaux 
«défenseurs de la démocratie» ! On 
aura raison d'ailleurs de ne pas se 
laisser prendre au «petit jeu qui 
voudrait faire de la CFDT une sorte 
d'alliée du PC dans son débat et sa 
polémique avec le PS» (25). 

Car c'est le fond des applaudis
sements révisionnistes aux Conseils 
d'Ateliers... 

Mais pour donner une certaine 
consistance à sa manœuvre, le 
parti de Marchais a été plus loin : 
pour lui, les Conseils d'Atelier ne 
sont qu'«un des moyens de la 
participation des travailleurs» (26) 
au projet révisionniste de «gestion 
démocratique» ! Le PCF tend en 
effet à faire des propositions CFDT 
la simple traduction des réformes 
mises en avant par la CGT : «Dans; 
toutes les entreprises, donner dos 
droits étendus et des moyens 
d'information et d'action aux or
ganisations syndicales, doteîr de 
pouvoirs importants les Comités 
d'Entreprises» (27). 

Dans cette optique, bien évidem
ment, les Conseils d'Ateliers ne 
sont plus que des «commissions 
(d'atelier) du Comité d'Entreprise», 
une décentralisation du CE. qui 
n'en transforme ni la, fonction 
(gestionnaire) ni le rapport aux 
masses (bureaucratique)... C'est 
grave ! C'est tourner he dos préci
sément à tout ce qu'il y a de 
novateur dans le projet CFDT, à ce 
dont les travailleurs peuvent s'em
parer pour construire un rapport de 
force en leur faveur face à 
l'exploitation et à tout gouver
nement de droite ou de gauche. En 
effet, pour la CFDT un aspect 
important de ces Conseils c'est 
d'appeler à «combattre les tendan
ces bureaucratiques et technocrati
ques, d'iinstàurer une confrontation, 
une vie démocratique, qui s'oppo
sera à tout processus de subordina
tion aux choix capitalistes» (28). 

La réaffirmation par le Conseil 
National d'octobre 1977 de la 

CFDT de l'analyse attribuant au 
PCF la responsabilité ; de la cassure 
gauche, et repoussant (par 1037 
voix contre 375) le , s tentatives du 
CERES (amender™ j n t Rhône-Alpes) 
de blanchir ses manipulations, a mis 
un sérieux coup ( j'arrêt aux grandes 
manœuvres rév /isionnistes. Car la 
ficelle était un ' peu grosse : certains 
jours, dans L 'Humanité, il n'y en 
avait plus qi j e pour la CFDT. La 
publication f j e s prises de positions 
de certaine *s sections CFDT, par 
exemple, d ,e Peugeot ou Citroën, en 
faveur di j seuil de nationalisation 
préconisé* par le PCF, a tendu à 
accréditer cette fable. Mais l'arbre 
ne doit pas cacher la forêt... 

Le débat lancé autour de la 
pleite- forme CFDT, particulièrement 
lorsqu'il s'alimente des aspirations 
au socialisme mises à jour par les 
révolutionnaires dans le syndicat est 
à 'même de mettre un coup d'arrêt 
encore plus net à la mystification 
révisionniste à propos des Conseils 
c J'Ateliers ! 

Refuser les d i v e r s i o n s . . . 

• Aujourd'hui, en effet, la CFDT 
est face aux échéances de 78, avec 
son propre projet. On a vu à la fois 
s'y dessiner risques et récupérations 
mais aussi un certain espoir pour les 
travailleurs. 

C'est pourquoi il est du devoir 
des communistes de maintenir le 
débat là où il est : sur le rôle des 
travailleurs et les projets de société 
en présence ! Il s'agit même de 
l'étendre, notamment sur un point 
précis : mettre en rapport les 
discours offrant pour demain des 
droits nouveaux aux travailleurs 
avec la pratique syndicale d'aujour
d'hui. 

En même temps que sa poursuit 
l'éclairage crû des différences des 
projets PS et PC et d es dangers 
respectifs qu'ils revêtent,;, il fa'ut que 
s'approfondisse en effet la trans
formation conséquente do la vie 
syndicale. Sans une dynamisation 
du syndicalisme, la romi?,e en cause 
en son sein des pratiques réfor
mistes, révisionnistes, faites de bu
reaucratie, de captatioM du pouvoir de 
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décision, de rapports de commande
ment, de froide élaboration des objec
tifs d'action par-dessus la tête des 
travailleurs... les «droits des travail
leurs» seraient un vain mot l Pour 
mener la lutte de classe dans les 
Confédérations il ne suffit pas de 
s'en prendre aux orientations inféo
dées au PC ou au PS. Il y a des 
garanties à arracher dans le fonc
tionnement même des syndicats, 
pour «ne pas voir l'action des 
travailleurs se transformer en éner
gie-fossile, lutter pour donner tout 
le pouvoir à d'autres, faute de 
pouvoir se l'approprier tout entier». 
(29). 

• D'autant que les forces qui dans 
la CFDT se sentent sans doute los 
plus étrangères à l'extension du rôle 
propre des travailleurs, engagent 
sur ce terrain une diversion qui 
ne peut que profiter aux projets 
capitalistes bureaucratiques d'Etat 
du PCF : une nouvelle «chasse aux 
sorcières» anti-gauchiste. Face à la 
montée de la nouvelle opposition 
—sur une base de classe— ceux qui 
veulent faire du syndicat le relais de 
l'Union de la Gauche et le tenir à 
l'écart du contrôle des travailleurs 
s'affolent. Si les aspirations ouvriè
res révolutionnaires trouvaient, 
elles, un relais accru dans l'organi
sation syndicale et y imprimaient le 
style offensif et démocratique du 
syndicalisme de lutte de classe, 
alors les tenants du Programme 
commun —et notamment du 
CERES— n'y trouveraient plus leur 
compte ! Des pans entiers du 
mouvement syndical pourraient 
alors formejr, pour tous les travail
leurs opposés aux projets bourgeois 
de la gauche ou refusant de leur 
céder un chèque en blanc, un 
sérieux point d'appui pour dévelop
per ',es luttes et garantir les acquis ! 

C'est de cela sans doute qu'ont 
rpeur les responsables de la Fé
dération PTT qui ont engagé la 
normalisation répressive dans les 
syndicats. En portant leurs coups 
contre la section combative, du 
Centre de Tri PTT de Lyon Gare ces 
fédéraux et leurs amis du Bureau 
Départemental PTT du Rhône cher
chent à entraîner la majorité confé
dérale dans une lutte anti-gauchiste, 
jne opération de division ! Les PTT 
et l'Union Régionale Rhône-Alpes 
(animées toutes deux par le CERES) 
et certains de leurs appuis directs 
dans le Rhône, en resteront-ils là ? 

Il est clair pourtant que rouvrir la 
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«chasse aux coucous» à la veil le de 
78 , au m o m e n t où le PCF lance ses 
manœuvres , récupératr ices, t o u t en 
ten tan t de l imiter et dénaturer les 
aspects posi t i fs de la p la te- fo rme 
CFDT, son t au tan t de besognes 
pour l imiter les possibi l i tés d 'ac t ion 
de classe des travai l leurs et arr imer 
plus so l idement la confédéra t ion à 
la gauche , la préparer à souteni r un 
gouve rnemen t d ' où le PCF c o m 
mencera i t à placer ses p ions . . . 

Les mi l i tants —dans les sect ions 
c o m m e dans les s t ruc tures— qui 
prennent au m o t Edmond Maire 
lorsqu' i l d i t q u ' o n do i t refuser de 
«n'être qu'un spectateur bruyant 
mais impuissant d'une histoire qui 
se fait sans nous» (31) pourraient- i ls 
accepter une tel le d ivers ion, une 
telle d iv is ion ? Assu rémen t de n o u 
velles convergences naissent. Face 
à 78 il y a d 'abord une l igne de 
par tage dans nos syndicats entre 
ceux qu i o n t conf iance dans les 
masses, qu i veu lent déve lopper leur 
ini t iat ive et remet t re entre les mains 
des travai l leurs des moyens de lu t te 
et de réf lexion nouveaux , des dro i ts 
nouveaux , et ceux qu i veu len t les 
museler et les uti l iser au p ro f i t du 
P r o g r a m m e c o m m u n . . . «Il faut 
savoir prendre les risques du débat 
et savoir qu'il n'y aura pas de 
situation «confortable» pour les 
syndicats en 78», d i t -on à Lip ! 

Et il n 'y a d 'au t res garant ies à 
chercher que de meMier p lus à f o n d 
la lut te de classe d a n s le synd icat , 
d ' y présenter l 'a l ternat ive révo lu
t ionnai re pour 78 et après : il f au t 
aller, avec Le M a n i f e s t e et nos 
propos i t ions commun is tes , au de
vant des in ter rogat ions fe r t i les que 
révèle la p la te- fo rme C F D T , en 
donnan t l 'occasion aux t ravai l leurs 
de réf léchir et commence r à p^ser 
ensemble sur leur avenir, sur la 
France social iste que nous voulons" 
constru i re ! • 

NOTES 

(1) — «La contr ibut ion» a été le 
regroupement des fédérations des 
Banques, Construction-Bois, Hacui-
tex, PTT et Santé et de l 'Union 
régionale Rhône-Alpes sur un «texte 
de contr ibut ion au débat pour le 37 e 

congrès CFDT de mai 1976», se 
définissant «ni comme contre texte, ni 
comme volonté d'opposit ion de prin
cipe, mais comme contr ibut ion posi

t ive». En tar "rt que te l , ce regrou
pement ne po i wa i t être qu'hétérogène 
et provisoire. L' influence du CERES 
était importante, - e n tout cas, dans cet 
ensemble. 

(2) — Lire dans '© Quotidien du 
Peuple du 29 octob* r e 1976. Le rapport 
Maire, paru sous le \ titre : «Maire veut 
mettre la CFDT au pà s» 

(3) - Voir le bilan du congrès d 'An
necy dans Front Roug'e N ° 8 , 1976 
«37 e congrès CFDT : un tournant ?». 

(4) — on se reportera aux larges 
extraits parus dans le QL lotidien du 
Peuple du 30/10/76 sous le titre : 
«Faire face aux tentatives c ie (débor
dement». 

(5) - Cette évolution du P S U a 
about i à la signature d 'un a c c o r d avec 
le PCF qui se félicite de n o m b r e u x 
«points de convergence que les 
discussions ont permis de dégage r» 
(Communiqué publié le 5 /11 /1977 ) . 

(6) — Le sondage récent de l ' lnsti \ tut 
Lou is Har r is i nd i que : 4 8 % d t^s 
adhérents CFDT interrogés se s i t uen t 
comme «centre-gauche» et 5 4 % com
me électeurs potentiels du PS {Le 
Matin du 27/10/1977) . 

(7) — Interview au Monde du 17 août 
1977 

(8) — Ce meet ing, placé sous le signe 
de «L'Alsace qui vit et qui agit» se 
tenait le 7 septembre 1977 à Stras
bourg. Un compte rendu intégral 
f igure dans Le travailleur d'Alsace 
CFDT d 'octobre 1977. 

(9) — On peu t se repo r te r pou r 
preuve aux contr ibut ions du Comité 
régional Rhône-Alpes CFDT (Bourse 
du Travail , cours V. Hugo, Saint 
Etienne) sur les nationalisations dans 
une perspective autogestionnaire et 
sur tout sur l'a près 78. 

10 — Intervention, au nom du Bureau 
national CFDT, de Jacques Moreau 
dans Syndicalisme Hebdo du 13 
octobre 77. 

(11) — Edmond Maire dans Syndica
lisme Hebdo du 16 ju in 1977 

(12) — Voir également CFDT aujour
d'hui N ° 27 «Sens et portée de la 
p la te- forme CFDT». 

(13) — Déclarat ion du Conseil natio
nal CFDT d'avr i l 1974. 

(14) — ScJr l 'opérat ion PS des Assises 
du socialisme, voir le compte rendu 
paru aux é d i t i o n s S t o c k et le 
commenta i re de Front Rouge (N° 2, 
1975). «Préparons le 37 e congrès 
CFDT». 
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(15) — On retrouvera un rappel plus 
complet dans l'article «d'une plate
f o r m e à l ' au t re» paru dans Le 
Quotidien du Peuple du 11 ju in 1977. 

(16) - dans CFDT aujourd'hui, N ° 2 
de 1973. 

(17) — Ces positions s'expriment no
tamment dans Faire («mensuel pour le 
socialisme et l 'autogestion») : une 
revue dirigée par Gilles Mart inet (du 
comité directeur du PS) et rédigée, 
entre autres, par d'anciens PSU tels 
que Robert Chapuis, Michel Roccard, 
Jean Le Garree, des responsables 
anciens ou actuels de la CFDT 
comme André Acquier (FGM), Jac
ques J u l l i a r d (SGEN) ou Pierre 
Rosanva l l on {CFDT aujourd'hui)... 
sous m e m b r e s i n f l uen t s du PS 
aujourd'hui . Son rédacteur en chef, 
Patrick Viveret, est l'auteur de plu
sieurs ouvrages sociologiques «auto
gestionnaires». 

(18) — Syndicalisme Hebdo du 
16/6 /77, éditorial. 

(19) - 35 e congrès confédéral CFDT, 
conf i rmé et précisé à Nantes en 1973 
au 36° congrès. 

(20) - Syndicalisme Hebdo du 26 / 
5 /77 

(21) - Plate-forme CFDT, chapitre 2 
p>age 14 (S .H . N ° 1657) 

(22) — Voir également «Un été albi
geo is» , CFDT magazine d 'octobre 
1977. 

(23) - - «Autogest ion : la rage de la 
démocrat ie» F.N! du 24 /10 /77 

(24) - >paire N° 24, octobre 77 

(25) — Ec'mond Maire au Club de la, 
presse d 'Europe N ° 1 du 9 /10 /77 

(26) — À propos des plates formes de 
la CGT et de la CFDT, article de 
Jean-Claude Gayssot dans Économie 
et Politique N c > 1014, mai 1977 

(28) - SyndicaJisme Hebdo (22/9/77) 
«Les conseils d'atel ier : une exigence 
sur laquelle nous ne transigerons 
pas». 

(29) — E d m o n d M a i r e dans S.H. 
N° 1671 

(30) — Voir les éléments rapportés 
dans Le Quotidien du P'euple du 
26/10/1977. 

(31) - Syndicalisme Hebdo 1671 , 
déjà ci té. 


